
 
 

Appel à la solidarité avec les Chibanis de la SNCF, contres les 
discriminations, et pour l'égalité des droits ! 

Le racisme systémique de la SNCF, CA SUFFIT ! 
Rassemblement le 31 janvier a 13h30 devant le tribunal de Paris 

Soyons tous déterminés avec les 842 Chibanis qui après 13 années de batailles devant la justice, le 31/01/2018 la cour 
d’appel de Paris va rendre son jugement. Les Chibanis sont des cheminots maghrébins, le contrat qui leur a été soumis 
stipulait : « le travailleur doit recevoir, a travail égal, une rémunération égale à celle de l’ouvrier français ». SNCF 
société d'état n’a pas respecté le contrat, elle a discriminé les Chibanis par rapport aux autres cheminots alors qu’ils 
effectuaient le même travail et ce durant plus de 40 années. 
 
Ce déni de droit s’est porté sur : 

-         L’évolution de carrière inexistante, l’interdiction de passer des concours et l’absence de toute formation, 
parce que non-français. 

-         Les droits à la retraite, les Chibanis doivent travailler dix années de plus que les « autres »  cheminots, et 
perçoivent une retraite 2 fois moindre que celle de leurs collègues. 

-          Exclusion du système de soin particulier mis en place par la SNCF pour les cheminots, pour se faire soigner, 
les Chibanis devaient aller ailleurs. 

-         Les veuves des Chibanis, qui sont morts au travail, se retrouvent avec des pensions de réversion ridicules de 
300 euros, ce qui n’est pas le cas des veuves des « autres » cheminots. 

La SNCF ne nie pas ces faits, l’argument premier des avocats de la SNCF est « qu’il n’y avait pas de lois interdisant ces 
pratiques discriminatoires à l’époque » 

La SNCF est une entreprise nationale publique, sous tutelle du ministre des transports, c’est donc l’état qui discrimine ! 

A ce jour, un grand nombre de ces Chibanis  sont morts, beaucoup au travail, et les autres, encore vivants, ne verront 
peut-être pas la fin de ce procès. Ce combat pour l'égalité des droits et contre les discriminations raciales est le combat 
de TOU-TE-S. Nous appelons les syndicats cheminots à sortir de leur silence. Les associations, les organisations 
politiques en faveur de l'égalité des droits et les citoyen(ne)s épris de justice au rassemblement ! Le racisme et les 
discriminations au travail ou ailleurs ne doivent pas  diviser les salariés, les Citoyens mais les unir pour faire front 
ensemble dans la défense de leurs droits face aux déchaînements des politiques libérales qui piétinent la justice, et 
l'égalité de TOU-TE-S. Nous exigeons l’arrêt des lois qui discriminent les salariés selon leur nationalité :  

A TRAVAIL EGAL, SALAIRE EGAL 
A TRAVAIL EGAL, RETRAITE EGALE 
A TRAVAIL EGAL, COUVERTURE SOCIALE EGALE 
 
 Front Uni des Immigrations et des Quartiers Populaires Paris 
Association : Droit à la différence.org 

Facebook : Chibanis discriminés par la SNCF 

Mail : fuiqp75@laposte.net 

 

 


